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Le MINPOSTEL aligne
les tarifs des opérateurs  
Mme Libom Li Likeng a pris cette
mesure forte le 26 juillet dernier. 
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précarité et misère
chez les agents

Ils survivent pour la plupart, non
affiliation à la Cnps et des salaires
en dessous du SMIG. Page7

20ème anniversaire 

FINEXS VOYAGE associe les consommateurs à la célébration 
P 2

Dans un rapport qui vient d'être rendu public, le mouvement consumériste FOCACO estime que l’appellation «Chocolat noir intense» du MAMBO est
abusive tout en relevant l'absence de déclaration de la teneur des principaux ingrédients que sont la poudre et le beurre de cacao, en violation flagrante de
la norme d’application obligatoire NC 04 (Article 17).  Le tableau nutritionnel dudit produit démontre qu'il contient 50 g de sucre soit la moitié de son poids
total. Pourtant dans le monde entier, toutes les marques de chocolat noir qualifié d’intense contiennent au minimum 70% de cacao. Page  8

L'étiquetage
du MAMBO
épinglé
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FineXs voyages sur
l’autoroute de la
Certification

C’est l’une des deman-
des fortes adressée par
des acteurs de la société
civile à FineXs voyages
au cours du FineXs
Forum, une table ronde
de réflexion tenue le 25
Juillet dernier à l’hôtel
des députés à Yaoundé.

P
our la célébration de ses
20 ans, FINEXS Voyages
organise depuis le 22 mai
dernier une série d’activi-
tés de différentes natu-

res. C’est dans ce sillage qu’elle a orga-
nisé le 25 juillet dernier à l’hôtel des
députés à Yaoundé les premières assi-
ses du FINEXS FORUM.

Une table ronde de réflexion, d’é-
change et de partage réunissant les
des syndicats des transports, des asso-
ciations des consommateurs, les ONG
de sécurité routière et les pouvoirs
publics en occurrence le Ministère des
Transports sous le thème FINEXS
Voyages rétrospective et perspectives
dans un environnement en constantes
mutations.

Durant ces travaux, il aura longue-
ment été question des innovations car
l’évidence de ce que FINEXS Voyages
a marqué les deux décennies écoulées
par beaucoup d’innovations a été faite
dans les différents exposés dont le pre-
mier, celui de Sosthene MBALLA
ETOUNDI DAF de FINEXS Voyages
qui faisait la rétrospective a présenté
cette formidable aventure humaine
comme un rêve structuré de son frère
Edmond pierre Félix ETOUNDI arraché
à notre affection le 18 mars 2021.

LUI emboîtant le pas , l’expert en
sécurité routière Martial Manfred MIS-
SIMIKIM, CEO de l’ONG Sécuroute, va
mettre en relief la batterie des mesures
et dispositifs de sécurité routière en
vigueur à FINEXS notamment le
contrôle des véhicules par Gps dont
FINEXS est le pionnier au Cameroun
depuis 2011.Victor MVELÉ le Directeur
Général de FINEXS va faire la cartogra-
phie de l’environnement économique
de FINEXS qui présente une très forte
concurrence avec au bas mots 15
agences officielles sur l’axe Yaoundé-
Douala et de centaines d’autres dans la
clandestinité. Mais avec sa stratégie de
concentration et segmentation du mar-
ché, FINEXS tire son épingle du jeu et
reste leader.

Le satisfecit des pouvoirs publics
et de la société civile

IBRAHIMA FAHOUZI Ali Chef
Service Transport Urbain et Interurbain
au Ministère des Transports et repré-
sentant de la tutelle va présenter un
environnement institutionnel qui a évo-
lué vers plus de protection des usagers
et donc un cahier des charges bien
étoffé à remplir par les transporteurs. Il
va surtout féliciter FINEXS Voyages

pour ses innovations infrastructurelles
et confesser qu’il est lui-même client de
FINEXS Voyages depuis des années
du fait des commodités multiples et
fonctionnelles qu’offre l’agence et qui
cadrent avec ses aspirations de voya-
ge.

Au cours des échanges, ce sera un
véritable concert de satisfecit déroulé
par les participants aguerris au
transport interurbain.

Delors Magellan KAMSEU KAM-
GAIN de la ligue des consommateurs
va féliciter le top management de
FINEXS actuel qui marche dans les pas
de son illustre devancier Edmond
Pierre Félix ETOUNDI. La fondation
Camerounaise des consommateurs
(FOCACO), satisfaite par la réponse à
ses préoccupations concernant la prise
en charge sanitaire des passagers qui
est gratuite dans les infirmeries de
FINEXS Voyages va également saluer
la gestion du top management. Le syn-
dicaliste des transports Noah ira de sa
touche de félicitations et exhorte la
direction de FINEXS à poursuivre dans
cette voie.

Certification iso 9001-2018
Dans ces louanges des félicitations,

les acteurs de la société civile vont d’a-
bord émettre le souhait de voir FINEXS
desservir d’autres localités comme Kribi
dans le département de l’océan région
du Sud Cameroun ou encore Bafang
dans le Haut Nkam Région de l’Ouest.

Il sera également suggéré au top
management de FINEXS, de s’inscrire
dans l’optique de l’obtention d’une cer-
tification, notamment la certification ISO
9001-2018 au regard de la qualité de
son management, l’efficacité de son
système d’exploitation et les innombra-
bles innovations qu’elle a apporté au
transport interurbain des personnes au
Cameroun depuis le 1er Mai 2003 date
de sa création.

En effet, d’après les observateurs, au
regard du saut qualitatif apporté par
FINEXS Voyages sur la construction
des agences de voyages qui fait que
son agence de Yaoundé soit qualifié de
Roissy CDG de MVAN, au regard de
l’acquisition de son matériel roulant, les
bus toujours à l’état neuf et entretenu
avec une rigueur systématique, au
regard du contrôle des bus par GPS
dont FINEXS est le pionnier depuis
2011, au regard du respect des horaires
de voyage et du client, au regard de sa
responsabilité sociétale de l’entreprise
qui est assumée renforçant son carac-
tère d’entreprise Citoyenne… FINEXS
Voyages mérite amplement et de très
loin une certification qui fera encore
évoluer le transport interurbain des per-
sonnes au Cameroun et en Afrique
Centrale.

Des suggestions de propositions qui
n’ont pas laissé insensible l’administra-
teur directeur général de FINEXS
Voyages.

En remerciant les participants Mme
Béatrice ETOUNDI les a rassurésassu-
ré d’étudier les remarques pertinentes
formulées et qui passent nécessaire-
ment par la consolidation des acquis
qui est le chantier sur lequel elle et son
équipage se trouvent.

FineXs voyage célèbre son 20ème  anniversaire en associant les consommateurs !
20ème anniversaire
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et c'est parti avec Bio magic conservateur votre bien-être notre priorité 
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Précarité et misère chez les agents
Gardiennage

ils survivent pour la plu-
part, non affiliation à la
Cnps et des salaires en
dessous du smiG.

A
gent de sécurité,
coursier, agent
d’accueil et facilita-
teur 

Les employés du secteur du
gardiennage, «leur travail néces-

site souvent le dépassement des

horaires de travail réglementai-

res, mais sans aucun impact sur

le salaire. Ce dernier se trouve

réduit par rapport à la clause

contractuelle en raison des pré-

lèvements effectués par la socié-

té prestataire», note un inspec-
teur du travail à la retraite qui a
souhaité garder l'anonymat. 

A la volatilité et la précarité de
l’emploi, auxquelles les agents
de sécurité doivent faire face, il
faut ajouter la gestion du stress
et de la colère des citoyens avec
lesquels ils ont un contact direct.
Ils doivent aussi remplir des
tâches non incluses dans leur
fiche de poste (coursier, agent
d’accueil voire même de facilita-
teur). «Les agents de gardienna-

ge sont mobilisés, pratiquement,

tous les jours de la semaine, par-

fois 24/24h, y compris les wee-

kends et jours fériés, sans pour

autant prétendre aux indemnités

légales relatives aux heures de

travail supplémentaires ou lors

des jours fériés chômés. Ces

catégories se trouvent égale-

ment privées du droit au congé.

Les agents de gardiennage sont

beaucoup de fois sujets à des

confrontations face à des situa-

tions difficiles, il est très fréquent

qu’ils ne bénéficient pas de cou-

verture sociale et d’assurance

contre les accidents de travail, et

beaucoup sont payés en des-

sous du SMIG fixé à 60 mille F

CFA», précise cet inspecteur.

recommandations
Pour cet inspecteur à la retrai-

te, il est important de contourner
les lacunes de la législation et
adopter des dispositifs juridiques
spécifiques propices à chaque
profession relevant de l’emploi
atypique. Il préconise aussi d’o-
bliger les sociétés de gardienna-
ge à présenter des justificatifs
d’affiliation des employés à la
CNPS et vérifier tous les docu-
ments requis à la conduite du
service dans les meilleures
conditions afin d’assurer la stabi-
lité de ces travailleurs. Le contrô-
le de l’Etat doit être renforcé pour
veiller au respect de la réglemen-
tation, notamment pour les heu-
res de travail et la protection
sociale. . 

"Par ailleurs, il faut organiser la
répartition territoriale pour
chaque société de gardiennage
de sorte à garantir la régularisa-
tion des salaires des agents,
charges sociales, assurance,
tout en conditionnant les patrons
de chaque société au respect
d’un cahier des charges exhaus-
tif assurant la dignité de ces tra-
vailleurs. «Cela doit se faire via

une réforme du code du travail et

conventions collectives", précise
cet expert.

le cameroun veut interdire l’importation des véhicules de plus de 5 ans
La mesure vise à s’arri-

mer à l’initiative mondiale
pour l’économie du car-
burant.

P
our limiter les impacts
environnementaux et
sanitaires, le
Cameroun via son
ministère des

Transports avec l’appui du program-
me des Nations unies pour l’envi-
ronnement, veut interdire dans les
prochains mois, l’importation des
véhicules légers de plus de 5 ans et
des camions de plus de 10 ans.

Le délai d’interdiction n’est pas
encore arrêté, car la proposition
reste à valider par les pouvoirs
publics. « Mais il faudrait faire une

analyse des coûts et avantages

pour savoir  si cette décision est

économiquement soutenable », pré-
vient Valérie Ongolo Zogo,
conseiller technique au ministère

des Transports. Cette dernière vient
de présenter les résultats d’une
étude sur l’analyse des types de
véhicules importés et l’examen des
politiques visant à promouvoir l’im-
portation des véhicules moins pol-
luants au Cameroun.

Les résultats révèlent qu’en
moyenne 30.000 voitures et
camionnettes sont importées par an
au Cameroun. Outre la limitation
d’âge des véhicules, les experts
proposent des mesures fiscales en
rapport avec les types de carbu-

rants utilisés, la mise en place d’un
système bonus-malus, ainsi qu’un
un accent sur la transition vers des
énergies renouvelables en vue de
soutenir l’adoption des véhicules
utilisant d’autres sources que le car-
burant.
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La Fondation camerounaise
des consommateurs (FoCa-
Co) a réalisé une enquête sur
l’étiquetage de la tablette de
mambo chocolat noir distri-
buée par l’entreprise CHoCo-
Cam (Tiger brands) pour véri-
fier si elle contenait ou non
une teneur en cacao supérieu-
re ou égale à 70 % pour justi-
fier le qualificatif « intense » .
Les résultats sont surpre-
nants.

I
l a été vérifié, que le produit MAMBO
chocolat noir n’est pas intense,
contrairement à l’indication
«Chocolat noir intense» sur son
emballage et l’allégation non fondée

sur le site web www.chococam.net le définis-
sant comme, nous citons, «une expérience
gustative intense » fin de citation .

Pour rappel, la norme d’application obli-
gatoire NC 169 sur le chocolat et les produits
à base de chocolat donne une description
claire et les facteurs essentiels de composi-
tion : 

« doit contenir, sur la matière sèche, au
moins 35 pour cent de composants secs de
cacao, dont au moins 18 pour cent de beur-
re de cacao et au moins 14 pour cent de
composants secs dégraissés de cacao» et
la règlementation internationale va plus loin,
le chocolat noir doit être composé de pro-
duits de cacao (pâte, beurre) et de sucres
(de canne ou de betterave) : un « chocolat
noir » doit contenir un taux minimum de 43%
de cacao. Dans le monde, toutes les
marques de chocolat noir qualifié d’intense
contiennent un taux de 70% de cacao au
minimum. 

La FOCACO estime donc que l’appella-
tion «Chocolat noir intense» est abusive et
que le consommateur est donc raisonnable-
ment en droit de s’attendre à ce que sa
tablette de chocolat noir Mambo contienne
au minimum 70% de cacao. C’est donc du
chocolat noir intense sur l’emballage et dans
les communications publicitaires mais pas
dans le produit. En effet, l’entreprise CHO-
COCAM, elle-même, dans une publication
sur sa page Facebook datée du 3 septemb-
re 2015 déclare que MAMBO CHOCOLAT
noir contient un minimum de 50% de poudre
de cacao.

a) Problèmes d’étiquetage
La plaquette de Mambo chocolat noir met

en avant sur l’emballage l’image «des fèves
de cacao » et l’appellation «100 % pur beur-
re de cacao». Pourtant ce produit contient
plus de sucre que de poudre de cacao.
C’est-à-dire 50 g de glucides dont 48,8 g de
sucre pour une tablette de 100g, alors que la
recommandation journalière de l’OMS en la
matière est de 25g.

La norme d’application obligatoire NC 04
sur l’étiquetage des denrées alimentaires
préemballées au Cameroun est pourtant
explicite à ce sujet :

- Article 4 : l’étiquette apposée sur les
denrées préemballées ne devra pas décrire
ou présenter le produit de façon fausse,
trompeuse, mensongère ou susceptible de
créer d’une manière quelconque, une
impression erronée au sujet de sa nature ;

- Article 8 sur la liste des ingrédients ali-
néa 3 : tous les ingrédients doivent être énu-
mérés dans l’ordre décroissant de leur poids
initial lors de la fabrication du produit ;

- et l’article 17 : lorsque l’étiquette met
spécialement l’accent sur un ingrédient, sa
teneur en pourcentage doit être indiquée
dans la liste des ingrédients ;

B) La FoCaCo a également relevé
d’autres problèmes :

- Absence de déclaration de la teneur des
principaux ingrédients :

En violation flagrante de la norme d’appli-

cation obligatoire NC 04 (Article 17), l’étique-
tage de la tablette de chocolat noir MAMBO
ne déclare ni la teneur en poudre de cacao,
ni celle du Beurre de cacao que ce produit
contient. On ne retrouve aussi aucune men-
tion du pourcentage total cumulé en cacao:
Poudre de cacao + beurre. On ne retrouve
aussi aucune mention sur le pourcentage
des émulsifiants notamment la lécithine de
soja avec ses effets secondaires. Il est
scientifiquement reconnu que la lécithine
issue du soja traitée chimiquement peut, à
forte dose, représenter un risque de toxicité
sur l’organisme. Ce risque est dû à la pré-
sence dans ce produit de solvants chimique
(mauvais pour l’organisme) et de pesticides 

-Mise en rayon et facturation trompeuses
sur le poids net du chocolat noir MAMBO: 

Les descentes faites dans plusieurs
grands centres commerciaux ont conforté
notre idée dans la stratégie de désinforma-
tion des consommateurs qui est mise en
place. Sur les rayons, les tablettes de choco-
lat MAMBO pèsent 100 g sur les étiquettes
adhésives de marquage de prix et de sur-
croît, ces produits MAMBO sont facturés
avec la mention « 100 g». Pourtant et depuis
plusieurs années, l’entreprise CHOCOCAM
a réduit le poids de ses tablettes de chocolat
MAMBO : les mini formats sont passés de
25 g à 23 g (2 grammes en moins) et les
maxi formats sont passés de 100 g à 90 g
(soit une réduction de 10 grammes) 

recommandations
-La FOCACO demande à l’entreprise

CHOCOCAM (Tiger Brands) de procéder au
rappel de tous les produits MAMBO chocolat
noir 23 g et 90 g pour motif d’étiquetage
trompeur car la mention avec l’adjectif quali-
ficatif « intense » est mensongère;

-La FOCACO appelle l’entreprise CHO-
COCAM à modifier ensuite l’étiquetage des-
dits produits pour fournir une information
correcte aux consommateurs. Les modifica-
tions attendues sont :

1. enlever la mention « INTENSE»
2. préciser la teneur en pourcentage des

ingrédients notamment celle de la poudre en

cacao, du beurre du cacao, du sucre et des
émulsifiants

3. Instruire tous les distributeurs de corri-
ger sans délai la mise en rayon et la factura-
tion trompeuses qui confèrent au chocolat
noir MAMBO maxi format un poids net erro-
né

4. supprimer l’allégation mensongère sur
la page Facebook MAMBO et le site web
définissant MAMBO chocolat noir comme
«une expérience gustative intense »

Conclusion
Le présent rapport vient tirer la sonnette

d’alarme en exhortant les consommateurs
camerounais à plus de vigilance et à lire
minutieusement les étiquettes des produits
de la société CHOCOCAM car consommer
le MAMBO chocolat noir ne signifie pas
consommer un chocolat noir intense avec
un indice glycémique bas, IG < 30g. Il est
donc strictement déconseillé aux personnes
diabétiques ainsi qu’aux personnes en sur-
poids et obèses de consommer du MAMBO
chocolat noir 90 G car son IG = 50 g soit 8
carreaux de sucre en un coup.

Il est important pour une marque de ne
jamais mentir ou de promettre des engage-
ments qu’elle ne peut tenir. La confiance des
consommateurs peut se gagner rapidement
mais se perdre très facilement et radicale-
ment.

Aussi, la Loi-cadre n° 2011/012 du 6 mai
2011 portant protection du consommateur
au Cameroun est intransigeante en son
Article 32: (1) Est puni d’un emprisonnement
de six mois à deux ans et d’une amende de
deux cent mille à un million de francs ou de
l’une de ces deux peines seulement, celui
qui fournit des informations erronées sur la
qualité des technologies, biens ou services
fournis à un consommateur.

La composition nutritionnelle d’un choco-
lat dépend des ingrédients : le pourcentage
de pâte de cacao, de beurre de cacao et l’é-
ventuel ajout d’autres ingrédients (fruits
secs, fruits, etc.). En effet, si vous surveillez
votre alimentation, et prêtez attention à votre
indice glycémique et/ou vos macro-nutri-
ments, il est conseillé de choisir des choco-
lats élevés en pourcentage de cacao (et
donc pauvres en sucres).

Fait à Douala, le 25 Juillet 2023
(é) alphonse aYissi aBena 

Tel : (+237) 699 52 87 06 / 671 04 24 12
site web : ww.lavoixduconsomma-

teur.com

le produit mamBO chocolat noir est-il intense ? 
raPPOrt d'enquêtes sur l'étiquetage du chOcOlat nOir mamBO
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La CuD intensifie les tra-
vaux de réhabilitation des rou-
tes pour assurer une meilleure
mobilité dans la ville.

L
e Maire de
la ville, Dr
R o g e r
M B A S S A
NDINE féli-

cite les populations
pour leur patience et
les invite à respecter
les plans de circulation
édictés sur le terrain
afin de garantir la célé-
rité des travaux.

#CUDTRAVAUXNDO-
KOTI 

#CUDmairedelaville 
#CUDauSAGO23
#rCommunautéurbain

edoualaSago23
#regiepropretéCUD
#NominationsCUD 
#communauteurbai-

nededouala
#villededouala
#Douala
#doualacity 
#intecommunalité 
#Doualaomulema 
#marchesandaga 
# t r avauxde rou teà -

douala 
#Communiquéofficiel

campagne d'entretien et d'aménagement de la voirie urbaine
cud inFOtraFic
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L'objectif de cette offre est de renforcer la compétitivité et de pro-
mouvoir nos produits "made in Cameroon", tant au niveau natio-
nal qu'international :
1- Permettre à nos membres de créer des cartes d'identité

uniques pour leurs produits, avec des photos de qualité, afin de
promouvoir l'excellence de nos produits sur les moteurs de
recherche.
2- Favoriser la synergie entre les acteurs du e-commerce en par-

tageant les cartes d'identité numériques, afin que chacun n'ait pas
à refaire le même travail, 
nB : La carte d'identité numérique de chaque produit MIC nous

permettra de mieux vendre nos produits au niveau local et inter-
national.  
Gs1 Cameroon travaille d'arrache-pied, grâce à la contribution

de ses membres, pour permettre la création des cartes d'identité
numériques des produits MIC avec les standards GS1 Excellence.
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